
DEPARTEMENT DES CONSTRUCTIONS
ET DE L'AMÉNAGEMENT

SERVICE D'URBANISME

L L E DE

GENEVE

Comptoir Immobilier
Monsieur Stéphane Thiébaud
7, Cours de Rive
1204 Genève

Genève, le 20 novembre 2018
BVM/sh

Objet Enquête publique n°1932
Projet de plan localisé de quartier 30025/282
Ville de Genève - Eaux-Vives / « Petite-Boissière »

Affaire traitée par

Bojana Vasiljevic Menoud
Tel-+41 224186044

Monsieur,

Votre lettre du 11 juillet 2018 relative au projet de plan localisé de quartier (PLQ) cité en
titre, adressée à l'Office de l'urbanisme nous a été transmise pour réponse, s'agissant
d'un PLQ établi à l'initiative de la Ville de Genève.

Nous avons pris note de vos observations qui sont versées au dossier. Celui-ci sera
transmis, à l'issue de l'enquête publique, au Conseil municipal de la Ville de Genève
afin qu'il puisse en prendre connaissance avant ('élaboration de son préavis.

Vos observations appellent de notre part les réponses suivantes :

Proportion de logements sociaux

Nous rappelons que le principal objectif d'aménagement des autorités pour ce secteur
est son urbanisation et ceci depuis sa collocation en zone de développement dès la fin
des années 1950.

Plus de la moitié des parcelles du secteur est grevée de servitudes de restriction de
bâtir qui empêchent de valoriser ces terrains conformément aux objectifs précités. Il
s'agit donc de veiller à ce que ces servitudes puissent être levées au moment où les
opérations seront prêtes à être concrétisées, après l'adoption du PLQ.

Nous rappelons que l'application de l'article 6A de la loi générale sur les zones de
développement (LGZD) permet de déclarer le PLQ d'utilité publique pour autant que
celui-ci prévoie qu'au moins 60% des surfaces de plancher soient destinées à
l'édification de logements d'utilité publique, raison pour laquelle cette mention a été
intégrée dans le PLQ en question. Cette manière de procéder a été jugée comme
répondant au mieux aux dispositions de la loi. D'autre part, eu égard à la répartition de
la charge que représente la construction de logements sociaux sur l'ensemble du
périmètre elle représente la solution la plus équitable.

S'agissant de la fixation des catégories de logements et des possibilités d'échanges
entre propriétaires cela est du ressort de l'Office cantonal du logement et de' la
planification foncière.
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Programme du bâtiment F

La possibilité de prévoir une certaine souplesse de l'affectation de ce bâtiment a été
discutée dans le cadre de l'instruction technique du projet. Jugée non-conforme à
l'article 3 alinéa 1 lettre a de la loi générale sur les zones de développement par le
service juridique de l'Office de l'urbanisme, cette disposition a dû être supprimée.

Bâtiment maintenu

Votre interprétation des dispositions du PLQ est correcte.

Végétation, niveau du terrain naturel

Nous prenons acte de vos remarques.

Rue piétonne

L'objectif poursuivi est précisément qu'une vision d'ensemble cohérente soit déterminée
dès le début de la mise en ouvre du projet. Il est dès lors nécessaire de maintenir la
formulation telle que prévue.

Garages souterrains

Bien que le PLQ ne prévoie pas explicitement une liaison directe entre les bâtiments
que vous mentionnez, la création d'une telle liaison est envisageable dans le cadre de
la mise au point du projet définitif. Cela étant, sous réserve de la position du Conseil
municipal et de l'avis des services cantonaux compétents, il paraît possible d'adapter le
projet de PLQ sur ce point avant l'ouverture de la procédure d'opposition.

Pare du Cénacle

Le règlement qui accompagne le PLQ prévoit à son article 28 que le futur parc fera
l'objet d'une servitude d'usage public et que l'aménagement de ce dernier, ainsi que son
entretien, seront à la charge de la Ville de Genève.
Ladite servitude sera demandée dans le cadre de l'instruction de l'autorisation de
construire et elle devra être inscrite, à titre gratuit, avant l'ouverture du chantier.

Nous espérons que ces lignes sauront répondre à vos préoccupations et nous vous
prions d'agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

Cheffe du

Bojana

jSeyçjce dlyrbanisme

iilfevic M^noud



DEPARTEMENT DES CONSTRUCTIONS
ET DE L'AM ENAGE M E NT

SERVICE D'URBANISME

Madame et Monsieur
Svetlana et Julien Froidevaux
10, chemin de la Petjte-Boissière
1208 Genève

Genève, le 30 novembre 2018
BVM/mr

Objet Enquête publique n°1932
Projet de plan localisé de quartier 30025/282
Ville de Genève - Eaux-Vives / « Petite-Boissière »

Affaire traitée par
Bojana Vasiljevic Menoud
Tel: +41 224186044

Madame, Monsieur,

yotrejettre_du 17,Nlet 2018. relative au projet de plan localisé de quartier (PLQ) cité en

titre' ^clressée,. alpffiode !'urbarlisme nous a éte transmise poui:~reponse, TaQi's
d'un PLQ établi à l'initiative de la Ville de Genève. " '""' . -r""'"'"

Nous. avons., prts note de vos observations qui sont versées au dossier. Celui-ci sera
transmis'_â. rissue de rencluête Publique, au'Conseil munjcipard e~la"ville'de"Geneve
afin qu'il puisse en prendre connaissance avant l'élaboration de son p7éavis.

Vos observations appellent de notre part les réponses suivantes :

Prédominance des droits à bâtir du Cénacle et l'attribution des droits à bâtir
l'école

Lesdro!ts-â,, bât"'attribués â, chaclue Parce"e résultent de la multiplication de la surface
deja. parcelle, par l'indice d'utilisation du sol attribué au plan localise"de~quartÏer. '"De
cettlm. an'ere^quantité.. de droitsà bâtir' Proportionnelle à la taille de'chaq'ue"
g.aranti^uneparfaite égalité de traitement entre les différents propriétaires~Ïtant"don'ne
Ïs-dimensiol"lsimportantes clela Parcelle appartenant à l'Eglise CatholÏquTRom^a'ine
c'est à elle que revient la proportion de droits à bâtir ta plus importante^

Concernant rattribution des droits à bâtir aux parcelles destinées à un éauic
publicl. !a., l-oi. générale sur les zones de développement (LGZD)"moclifJee en"2'015^"a
Lntrocl,uit-l'option.decécfer 9ratuitement les terrains destinés aux équïpemen'ts'pu'blic
dans la^mesure de\a contrepartie offerte par les reports sur d'autres'terrainsde droït's'a

prévus par le tableau de répartition et localisation des droits à bâtir.
Le projet de PLQ ne prévoit pas cette option et ceci pour plusieurs'raisons. En oremie
!i!ULCetteoptlon_aurait Pour effet de complexifier considérablemenria'repartjtro n'des
jroitsAbatir> renda. nuarealisation des constructions d'autant plus'difficile'compte'tenu
d'un nombre accru d'acteurs devant être associés pour aboutir à la'réaiisation"de

Par ailleurs, cette disposition ne permettrait pas de réaliser globalement plus de droits à
batLSU.Ne pér'm_ètre du PLQ] lesétudes d'urbanisme ayant démonti-e, '~compte"ten[l
notam-ment-des ̂ ombreuses contraintes à respecter et des caractéristiques'pro'pres'au
site de la Petite-Boissière, qu'il n'est pas possible d'augmenter le nombre eF la tajl'le"des
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bâtiments projetés. Une répartition différente des droits à bâtir, intégrant les droits-à
bâtir des parcelles n° 1129, 1030, 1131 et 1517 aurait donc pour conséquence de
réduire globalement l'indice d'utilisation du sol du PLQ.

Enfin, toujours dans cette hypothèse, la réalisation de l'école serait conditionnée à
l'aboutissement de négociations avec la quasi-totalité des propriétaires du périmètre, au
risque de retarder considérablement la date de mise en service de l'école, ce qui n'est
pas concevable compte tenu que les capacités d'accueit des écoles existantes à
proximité sont déjà en voie de saturation.

Par conséquent, l'option qui a été retenue est celle de l'acquisition, par la Ville des
parcelles en question.

Proportion de logements sociaux - article 2 du règlement
Nous rappelons que le principal objectif d'aménagement des autorités pour ce secteur
est son urbanisation et ceci depuis sa collocation en zone de développement dès la fin
des années 1950.

Plus de la moitié des parcelles du secteur est grevée de servitudes de restriction de
bâtir qui empêchent de valoriser ces terrains conformément aux objectifs précités. Il
s'agit donc de veiller à ce que ces servitudes puissent être levées au moment où les
opérations seront prêtes à être concrétisées, après l'adoption du PLQ. Nous rappelons
que l'application de l'article 6A de la Loi générale sur les zones de développement
(LGZD) permet de déclarer le PLQ d'utilité publique pour autant que celui-ci prévoie
qu'au moins 60% des surfaces de plancher soient destinées à l'édification de logements
d'utilité publique, raison pour laquelle cette mention a été intégrée dans le "PLQ en
question. Cette manière de procéder a été jugée comme répondant au mieux aux
dispositions de la Loi et, d'autre part, comme la plus équitable eu égard à la répartition
de la charge que représente la construction de logements sociaux sur l'ensemble du
périmètre, à moins qu'une démarche volontaire de la part de l'ensemble des détenteurs
de ces servitudes ne permette de les lever à l'amiable.

Répartition droits à bâtir - article 3 du règlement
Le choix a été fait de privilégier la réalisation des droits à bâtir des parcelles concernées
sur les parcelles elles-mêmes ou à proximité immédiate des parcelles qui produisent
ces droits à bâtir. Cette manière de faire permet de construire de manière autonome et
immédiate, si le propriétaire le souhaite, cas échéant en s'associant avec les
propriétaires de quelques parcelles voisines. Cela étant, cela n'est pas toujours
possible, compte tenu du découpage parcellaire. Il est parfois nécessaire,'comme'cela
est d'usage dans les PLQ en général, de regrouper les DàB de plusieurs parcelles.

En ce qui concerne les traits à bâtir revenant à la parcelle de l'Eglise Catholique
Romaine de Genève (ECR), ceux-ci sont reportés pour partie sur d'autres parcelles du
périmètre compte tenu du fait qu'une surface importante de la parcelle, est réservée
pour la création d'un parc public qui sera accessible à tous et non pas réservé au seul
usage du Cénacle. Une partie de la parcelle de l'ECR devient de fait inconstructible.
Il y a lieu, par ailleurs, de préciser que l'ECR, souhaite reconstruire une surface affectée
à des activités hôtelières exactement équivalente à celle dont elle dispose aujourd'hui
au « Cénacle ». Il n'y a donc pas d'augmentation de cette activité.

Les autres surfaces d'activités prévues dans certains bâtiments du PLQ ne sont pas
nécessairement des bureaux mais peuvent être toutes sortes d'activités qui soit
compatibles avec l'habitat. La création de surfaces d'activités est destinée à répondre à
un des objectifs fondamentaux de l'aménagement du territoire qui est de créer de la
mixité dans les projets de développement. La qualité de vie dans le quartier, notamment
la journée et la présence de services nécessaires aux besoins des futurs habitants
dépend de cette mixité d'affectations.

Chemin, maintien de certains arbres et places de stationnement - article 9
La Ville de Genève prend note de vos remarques relatives à préservation des arbres le
long du chemin de la Petite-Boissière et aux conflits possibles avec des aménagements
futurs.



> 3'459 m2
>

> 3. 5 x 67.82 m2 = 237 m2 env.
3'459m2-51 = 68 m2 env.

, 2_

Il est à noter qu'un relevé des arbres a été réalisé par un ingénieur géomètre. Ce relevé
ainsi que les mesures prévues par le plan localisé de quartier précisant les arbres à
préserver, ceux pouvant être abattus ainsi que les plantations nouvelles, ont été validés
par la Direction générale de l'agriculture et de la nature (DGAN), compétente en la
matière.

Par ailleurs, l'indication sur le plan des places de stationnement figure à titre indicatif et
la disposition exacte de ces places devra être définie dans un projet d'aménagement du
chemin. Les contraintes en matière de préservation du patrimoine arboré résultant du
PLQ devront être intégrées au cahier des charges pour le futur projet d'aménagement
du chemin.

En dernier ressort, un préavis favorable de La DGAN, sera nécessaire pour l'obtention
d'une autorisation de construire.

Bâtiment J activité commerciale - article 10
La moitié des surfaces du rez-de-chaussée du bâtiment J sont destinées à des
activités commerciales ou tertiaires, dans le but de créer de la mixité dans le quartier.
Ces surfaces peuvent être valorisées au même titre que celles des logements.

Cessions de terrains à titre onéreux - article 26
La parcelle^ 1104, à savoir le chemin de la Petite-Boissière, est une dépendance de 51
parcelles. Etre propriétaire de l'une de ces 51 parcelles donne droit à'1/51 du chemin
de la Petite-Boissière car les quotes-parts ne sont pas fixées. Ainsi, comme vous êtes
propriétaires de rentier de 3 parcelles et la moitié d'une autre, voici le calcul des
surfaces qui vous appartiennent :
Parcelle 1104
Surface de la parcelle 1104 par bien-fonds
La surface liée à vos 3. 5 parcelles est de
Une cession au domaine public de la commune pourra se faire soit de gré à gré, soit
par la voie d'une expropriation, s'il n'y a pas d'autres alternatives. Quoi qu'il en soit, la
valeur du chemin (parcelle 1104 de GE-Eaux-Vives) sera déterminée par le tribunal
administratif de première instance, autorité compétente pour trancher sur i'indemnité.

Délimitation de la zone 20 (rapport explicatifl
A ce stade déjà planification il est important pour la Ville d'affirmer sa volonté, appuyée
en cela par l'Office cantonal des transports (OCT), de modérer le trafic sur le chemin de
la Petite-Boissière, d'assurer la sécurité des élèves devant la future école et d'éviter
tout transit indésirable dans votre quartier.

L aménagement du chemin de la Petite-Boissière et de la Boisserette devra par, la suite
faire l'objet d'un projet d'aménagement, fondé sur les prescriptions fixées par le PLQ. A
ce stade, la délimitation de la zone 20 / zone 30, n'est donc pas définitive et nous
tiendront compte de vos remarques lors de la mise du point du'cahier de charges de
l'étude lorsqu'il s'agira de mettre au point un projet d'aménagement définitif du chemin.

Zone de rétention d'eau (rapport explicatifl
co,ml3te tenu du. fait que la morphologie et l'implantation du bâtiment J ne sont pas
définitives, remplacement précis de la zone de rétention d'eau devra trouver place en
fonction d'un projet définitif situé dans faire d'implantation proposé par le PLQ.

Toiture végétalisée bâtiment J (rapport explicatift
Le règlement du PLQ fait foi sur les indications concernant les toitures. Toutes les
nouvelles toitures doivent être plates et végétalisées (art. 14). Le rapport explicatif
contient diverses explications et variantes indicatives.

Questions concept énergétique territorial (CETl (rapDort explicatifl
Le concept énergétique territorial est un rapport qui, comme son nom l'indique, est un
«concept» décrivant la manière dont on alimentera le futur quartier en énergie en
fonction d'une hypothèse de développement établie en 2018 et pouvant évoluer par la
suite.



Valorisation et projet alternatif - point 7 de votre courrier
Après un examen approfondi, il s'avère que l'image alternative élaborée par Mme
Baddeley, architecte à la demande de l'Association* de la Campagne Charles-Martin^
n^apporte pas de qualités supplémentaires qui suffiraient à justifier de faire un nouveau
plan localise de quartier. Il apparaît en effet après une vérification précise des potentiels
?;-onstru^ti^e?.. que CT d.^r.nier_ne Permet Pas la réalisation de plus de droits à'bâtir que
le projet établi par la Ville En outre, le contre-projet prévoit l'abattage de plusieu'rs
arbres dont le maintien a été demandé par les services compétents en Ta matiere'et'ne
respecte pas non plus la distance à la lisière forestière requise par la législation en
vigueur. Enfin, la surface prévue pour l'implantation d'un bâtiment scolaire" dont nous
vous confirmons l'absolue nécessité, est notablement insuffisante.

Questions concernant l'autonomie de réalisation.
Comme exposé plus haut, les droits à bâtir attribués à chaque parcelle résultent de la
multiplication de la surface de la parcelle par l'indice d'utilisation'du sol attribué au plan
localise de quartier. De cette manière la quantité de droits à bâtir est proportionneile'â
la taille de chaque parcelle, garantissant une égalité de traitement entre Tes
propriétaires.

La parcelle de l'Eglise Catholique de Genève (ECR) a des droits à bâtir reportés du fait
de la réservation d'une partie importante de la parcelle pour un parc publie. Une'pette
partie des droits à bâtir de L'ECR ont été reportés en dehors de'leur parcelle, dans les
immeubles où existait un solde de surfaces après l'attribution des droits à bâtir relatifs
aux parcelles sur lesquelles le bâtiment est implanté.
Un solde de 417 m2 des droits à bâtir attribués à l'ECR ont ainsi été attribués à faire
d'implantation du bâtiment J. En effet, l'enveloppe globale d'un ou plusieurs bâtiments
situés sur cette aire permet de contenir plus que les droits à bâtir des parcelles
concernés par l'aire d'implantation en question.
Rien n'emPêche les propriétaires concernés d'envisager une construction par étapes,
voir une négociation avec t'ECR pour l'achat des droits'supplémentaires les concernant.'

Aire d'implantation du bâtiment J
La morphologie du bâtiment J n'est qu'un exemple dessiné au sein d'une aire
d'implantation Cette dernière permet une certaine souplesse quant au projet définitif"
Celui-ci doit être implanté à l'intérieur de cette aire, respecter les gabarits'maximums et
Le.s ^t-sâ-bât"'i_!lest tout. afait Possible que la morphologie du bâtiment soit changée,'
et même que plusieurs bâtiments soient proposés à Tintérieur de la même'alre
d'implantation. Ce principe est valable pour toutes les aires d'implantation du PLQ.
cette souplesse peut permettre aux propriétaires d'associer les parcelles deux par deux
et permettre la réalisation des droits à bâtir attribués au bâtiment J en différentes
temporalités, donnant ainsi plus d'autonomie aux différents propriétaires concernés^

Au surplus, nous sommes bien entendu à votre disposition pour fixer un entretien dans
le but de discuter des projets qui concernent vos parcelles.

Nous vous invitons à prendre contact avec le service d'urbanisme de la Ville de Genève
au téléphone 022 418 60 50 ou ['adresse mail suivante urbanisme@viiie-ge. ch , afjn'de
fixer une date pour une rencontre à votre meilleure convenance.

Nous espérons que ces lignes sauront répondre à vos préoccupations et nous vous
prions d'agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.

P^rviceJ'urbanisme

lenoud



DEPARTEMENT DES CONSTRUCTIONS
ET DE L'AMENAGEMENT

SERVICE D'URBANISME

L L E DE

GENÈVE

Siegrist & Lazzarotto
Avocats au Barreau de Genève
à l'attention de Monsieur Frédéric Bernard
22, quai des Berges
1201 Genève

Genève, le 23 novembre 2018
BVM/sh

Objet Enquête publique n°1932
Projet de plan localisé de quartier 30025/282
Ville de Genève - Eaux-Vives / « Petite-Boissière »

Affaire traitée par
Bojana Vasiljevic Menoud
Tel:+41 224186044

Maître,

Votre lettre du 18 juillet 2018 relative au projet de plan localisé de quartier (PLQ) cité en
titre, adressée à l'Office de l'urbanisme nous a été transmise pour réponse, s'agissant
d'un PLQ établi à l'initiative de la Ville de Genève.

Nous avons pris note de vos observations qui sont versées au dossier. Celui-ci sera
transmis, à l'issue de t'enquête publique, au Conseil municipal de la Ville de Genève
afin qu'il puisse en prendre connaissance avant l'élaboration de son préavis.
Vos observations appellent de notre part les réponses suivantes :

Affectation mixte et caractère privatif du jardin

Les bâtiments de l'ensemble rural «Le Courtil » situés sur la parcelle 1509 sont
maintenus en raison de leur intérêt historique et architectural.
Des mesures de protection sont actuellement en cours d'instruction. Elles seront
validées conjointement à la procédure d'adoption du présent projet de PLQ.

Des droits à bâtir, à hauteur de 4'996 m ont été octroyés a la parcelle 1509, ce qui
représente une surface supplémentaire à réaliser de 4'105 m . Ces droits à bâtir seront
réalisés, dans leur majorité, sur une parcelle voisine dans le but d'assurer la protection
et le maintien des Jardins qui deviendront, à terme, un parc public formant un ensemble
avec la parcelle 1608.

En ce qui concerne l'affectation future des bâtiments situés sur la parcelle, elle ne peut
pas être laissée ouverte. En effet, selon l'article 3 al. 1 lettre a de la Loi générale sur les
zones de développement (LGZD), le plan localisé de quartier doit prévoir l'implantation
à l'intéheur d'une aire d'implantation d'une surface supérieure d'au plus le double de
celle d'implantation, le gabarit et la destination des bâtiments à construire. La
destination des bâtiments existants et projetés doit donc être précisée. En revanche la
notion d'activités prévue dans les bâtiments B, S et T s'entend de manière large et
comprend toute activité compatible avec du logement.

Il est à noter que les aménagements de ce parc et cheminements piétonniers
n'interviendront pas avant que les droits à bâtir octroyés à la parcelle n°1509 ne soient
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réalisés et il en va de même s'agissant de l'affectation actuelle des bâtiments existants
qui pourra être pérennisée jusqu'à ce que la parcelle aura été développée.

Accès motorisé à la parcelle 1509

L-offlo carLtonaldes transPorts, instance compétente en la matière, a proscrit pour des
raisons de fluidité du trafic, tout accès (entrée et sortie) sur la route'de Mala'anou. "oui

la hiérarchie du réseau routier est un axe de circulation primaire. -~ """""""""'

Au surplus, le dispositif de régulation du trafic (feu tricolore) situé au carrefour avec
?.venue-deJ'Amandolier q.ul genère des fites d'attente sur la'route'de'Maiagnou, ainsi
que la présence à proximité d'un couloir et d'un arrêt de bus, sont" des-éTlmen'ts"aui
rendent impossible l'accès que souhaitent vos clients, même à titre provisoire''
Répartition des droits à bâtir

Le choix a été fait de privilégier la réalisation des droits à bâtir des parcelles concernées
^urlesparcellese"es'mêmes; ou à Proximité immédiate. Cette manière de" fai're''permet

construire de manière autonome et immédiate, si le propriétaire le" souhaite" cas
échéant en s'associant avec quelques voisins. ' ' ~ ~ --. --,
Cela étant, ce n'est pas toujours possible, compte tenu du découpage parcellaire. Il est
parfois nécessaire, comme cela est d'usage dans les PLQ en général; de reflro'uper les
droits à bâtir de plusieurs parcelles.

La parcelle n°1509 dispose de droits à bâtir qui ont dû être reportés du fait des mesures
de protection dont elle devra faire l'obj'et.

IUS

Le-périmetre de ce P'an. localisé de quartier est inscrit depuis plusieurs années dans
Fensemble des planifications directrices. Ainsi, il figure dans le Plan dïrecteur'ca'ntonal
2030 dans la carte intitulée «Principes de densification » annexée à-la~fiche"A02
relative à la densification de la couronne urbaine en tant que quartier à densité modérée
à intermédiaire (ID minimal = 1 à 1, 8).
Le projet de plan localisé de quartier de la Petite-Boissière atteint un ID de 2, conforme
à la planification directrice cantonale.

Il est la résultante d'un projet qui doit se conformer à la planification directrice
supérieure création d'un parc public, fiche A 10 et la carte annexée du Plan directeur
cantonal. 2030)' à la Loi sur la Protection des monuments, de la nature et des sites
(LPMNS) ainsi qu'à l'objectifde sauvegarde d'arbres remarquables.

Proportion des logements sociaux

Plus de la moitié des parcelles du secteur est grevée de servitudes de restriction de
?,ât"",.q^" emPêchent de valoriser ces terrains conformément aux objectifs précités. 'N
s'agit donc de veiller à ce que ces servitudes puissent être levées au moment où'les
opérations seront prêtes à être concrétisées, après l'adoption du PLQ.

Le règlement du plan prévoit la construction de 60 % de logements subventionnés,
Pourceiitagefixé en prévision d'une application possible de l'article 6A de la LGZD qui
permettra l'expropriation des servitudes croisées, inscrites au registre foncier limitant
actuellement ('ampleur et l'affectation des nouvelles constructions.
cette manière de procéder a été jugée comme répondant au mieux aux dispositions de
la loi. D'autre part, eu égard à la répartition de la charge que représente la construction
de logements sociaux sur ('ensemble du périmètre elle représente la solution la
équitable.
Bien que la démarche de lever les servitudes à l'amiable permettrait la construction de
30 % de logements subventionnés et 70 % libre ou PPE, les détenteurs de ces
servitudes n'ont pas manifesté leur souhait de le faire.



Faible nombre de places de stationnement

Le nombre de places de stationnement a été défini sur la base du règlement relatif aux
??c.e-s-le. -stati??nerTTÎ1t sur,, î?!}ds Privés (RPSFP - L 5 05. 10du 16''décembre'2oT5)"
Ce nombre a été validé par l'Office cantonal des transports, instance compétente" en'la
matière, lors de son préavis du 30 mars 2017.
Il est à noter que 42 % des ménages en ville de Genève n'ont pas de voiture, ce mode
de transport n'étant plus une priorité pour nombre de ménages résidant en centre-vilie.

Préavis de la Direction générale du Génie civil du 24 janvier 2017

Lapi rection générale du Génie civil, a rendu un préavis favorable sous-conditions au

PLQ, en date du 24 janvier 2017, dans lequel elle a demandé que le Service'deTair^ du
bruit et des rayonnements non ionisants (SABRA) soit consulté. ' ------. -.

Quant au SABRA, il a bien entendu été également consulté. Dans le cadre de
l'évaluation des dossiers relatifs à des plans d'affectation, le Service de l'environnement
et_.des_. risques maieurs (SERMA) exerce au sein de la Direction généraïe de
renvironnement (DGE) un rôle de guichet unique destiné à réunir les "p'réavîs'des
services compétents en matière de protection de l'environnement et du paysage et à en
faire la synthèse qui constitue le préavis de la DGE.
Dans ce cadre, le SERMA a consulté les entités administratives suivantes : le service
de géologie, sois et déchets (GESDEC), le service de l'air, du 'bruit" et" des
rayonnements non-ionisants (SABRA), et le service de ('environnement et des ris
majeurs - secteur accidents majeurs (SERMA-AM).

En date du 27 février 2017, suite à l'évaluation du dossier, la DGE a requis des études
complémentaires qui lui ont été transmises te 23 novembre 2017.

Dès lors, après examen de ces pièces complémentaires, la Direction générale de
l'environnement considérant que le projet de PLQ répond en tous points aux exigences
de la Loi fédérale sur la protection de l'environnement (LPE), a donné le 8 mai 2018'un
préavis favorable au projet de PLQ.

Nous espérons que ces lignes sauront répondre à vos préoccupations et nous vous
prions d'agréér, Maître, nos salutations distinguées.

Cheffe ffu Serviçs. d'urbanisme

Bojaitia ̂ siljevic l|i/Ienoud



DEPARTEMENT DES CONSTRUCTIONS
ET DE LAMENAGEMENT

SERVICE D'URBANISME

Muller & Fabjan
Droit immobilier - Real estate law
à l'attention de Monsieur Andréas Fabjan
13, rue Ferdinand-Hodler
1207 Genève

Genève, le 23 novembre 2018
BVM/sh

Objet Projet de plan localisé de quartier 30025/282
Enquête publique n°1932
Ville de Genève - Eaux-Vives / « Petite-Boissière »

Affaire traitée par
Bojana Vasiljevic Menoud
Tel:+41 224186044

Maître,

Votre lettre du 19 juillet 2018 relative au projet de plan localisé de quartier (PLQ) cité en
titre, adressée à l'Office de l'urbanisme nous a été transmise pour réponse, s'agissant
d'un PLQ établi à l'initiative de la Ville de Genève.

Nous avons pris note de vos observations qui sont versées au dossier. Celui-ci sera
transmis, à l'issue de l'enquête publique, au Conseil municipal de la Ville de Genève
afin qu'il puisse en prendre connaissance avant l'élaboration de son préavis.

Vos observations appellent de notre part les réponses suivantes :

Catégories de logement

Il convient de rappeler que le principal objectif d'aménagement des autorités pour ce
secteur est son urbanisation et ceci depuis sa collocation en zone de développement
dès la fin des années 1950.

Plus de la moitié des parcelles du secteur est grevée de servitudes de restriction de
bâtir qui empêchent de valoriser ces terrains conformément aux objectifs précités. Il
s'agit donc de veiller à ce que ces servitudes puissent être levées au moment où les
opérations seront prêtes à être concrétisées, après l'adoption du PLQ. Nous rappelons
que l'application de l'article 6A de la loi générale sur les zones de développement
(LGZD) permet de déclarer le PLQ d'utilité publique pour autant que celui-ci prévoie
qu'au moins 60% des surfaces de plancher soient destinées à t'édification de logements
d'utilité publique, raison pour laquelle cette mention a été intégrée dans le PLQ en
question. Cette manière de procéder a été jugée comme répondant au mieux aux
dispositions de la loi. D'autre part, eu égard à la répartition de la charge que représente
la construction de logements sociaux sur l'ensemble du périmètre elle représente la
solution la plus équitable.
Enfin, contrairement à ce qui est énoncé dans votre courrier le cas du PLQ   29097,
adopté par le Conseil d'Etat le 31 août 2005 et qui comporte l'obligation de réaliser 60%
des surfaces pour du logement social est tout-à-fait comparable au projet de PLQ
précité. La requête en autorisation de construire déposée ensuite par le propriétaire
concerné s'écartait de cette disposition au motif que le quota exigible par la loi a été
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jSTtï ^tana30^^e^Ïé^u^paNalhambre_a_dmini. strative de ̂ C°"r de
nal. fécleral. a confirmé cette décision en rappelant'que'le quota deu60^d^%^^s^a^ïét^lre^^^^^"îS^^^3^S^

LGZD, validant ainsi la légalité de la disposition du rPLQ^

irotection des monuments, de la nature et des sitesConformité à la Loi sur la

^o.qnuLS)nce^eiel.va!!urs_Patri,monia. les' l'obJectif du Projet est de parvenir à la
ï^Jno iplao, dLmîsures_permettant. d-assurer durabiemenT la"prés^ato'n 'de's
éléments les plus significatifs méritant d'être sauv'egardés.'

certai,ns-bât.tments situés dans le Périmètre du projet de PLQ figurent effectiv
d^L\re^slme^Ldu. patnmoine/archi^
ïî^^^, ";tt3^;-^de^n^nstituetoutefoîs'u^ns^n;tdSi^^^q^un.e.vale^mdÏative^Bien qu'établi en"1990,"irln;a pas"dolnunéTieluu ÏSÏ
PJi^e,t'lTO.ncerne' auclassement. oua lamiseà'rinventaire 5"aucuun"biti^nrs^^
I.es^Ïimce.nSS,îuessuNa-parcelle_1157- située-en dehors d'u^qet'Se ^'l'ïaliÏ^
?^^tnlÏÏ^^^^re^d<;;cî^n^sîe3SSé de
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d^?e^lob^ du £rojet. a.ete reduiteen maintenant les'batiments's^és su^ l^f^olS
?|e^iSEEiEE==^SK^
le^^^^£^ym naKé w' te P^' ^ ^ -^

Concertation

^SJîudesv, dÏme^gem. ent_de_. la,, petite:Boissière se dér°"lent depuis plusieurs
a^es. !-a.^deG^.nève_a/orméllementln'ti<ce'p^
^t^L!e £onseit^unK:if:>alle 8 octobre 2014 soit avant'î'entree'en^igue^^a
S'ficat;o^. ± la}GZD-qulIntroduit ''"bligation^établiMe projet v<<':::da^ï ^
^f^cessuLÏe. ^oncertation. avec les pa rticuliers" internes "à"d^ow'e7\l
SSstes habitantsl pr°Priétaires et voisins du q"art'er-ainsrque"lera"sso^atio^

N^l^^donsJ^telproprlétaires desireux de développer le périmètre ont pris une
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^^^^, conornes propnét^res' habitants" er'voismsr^^^'1^;ten
^peL^ tro'LseancesJ)ubliques- en Présence de M~'RemyPaganr Confie;
^m,LnistÏoen cha:g£d.u Departement se'^^tionsetde1'amenare menT'^^^^
Sun^J?L24. septembre-2015. le 2 mai 2017^M3'jum"2018"lDe"aplusc"plu<suieïsl
5^^r^et^îso^ons. ontété.reçues, Par ̂ 'Paganï'et par îadmimst^ti^Ï^
S.Xee^ntdd^SrÏn3questions p'uspréclse°s-conc^^^^^

Image alternative

^uhLatTO?ifrISerote. dllÏage_, alternative élaborée Par Mme Baddeley,
^?±?e.a.la..demande^e.. ;Assoc.iat'on de la Campagne'Charre s'-Martin. A°purèFuyn
SîLapJ3 Lofo<n,di.., iLS:avere:. que_ce contre-P^rn -apporte~pasi "de"q'uaiités
^USP !SntÏre^u^uffîrai!r!tàJus^erde ^^^^"veaï^^oSîsé^ qSÏ;^
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d/SLnierrnne, ,plT.pas^/e^satJon_de, P'us dedroite àrb^
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Sr;si'nTS,dnus"uSnt scolaire don* "°"s rou8 co"flrmons rabsolue
aï' dae TaTs ^nnevr^-hes?' nbÏefnteldu. fayo/aN.eà_ceque Mme simone Ferri^,

^ÏÏIedhe, b^ad"espu1s"%d2:hul puisse termlnw'^""em'en. ''3a .;;, °da^"sa° m;','^

Nr?unsce.spSS q<utcesJl gnes. sauront.. rê.Pondre à vos Préoccupations et nous vous
prions d'agréer, Maître, nos salutations distinguées.

}u S^rvlpe'-d^irbanisme

(ia Vysiljevic IVfenoud



DEPARTEMENT DES CONSTRUCTIONS
ET DE L'AMÉNAGEMENT

SERVICE D'URBANISME

Madame Michèle Wassmer
71, route de Malagnou
1208 Genève

VILLE DE
GENÈVE

Genève, le 23 novembre 2018
BVM/sh

Objet Enquête publique n°1932
Projet de plan localisé de quartier 30025/282
Ville de Genève - Eaux-Vives / « Petite-Boissière »

Affaire traitée par
Bojanâ Vasiljevic Menoud
Tel:+41 224186044

Madame,

Votre lettre du 18 juillet 2018 relative au projet de plan localisé de quartier (PLQ) cité en
titre, adressée à l'Office de l'urbanisme nous a été transmise pour réponse, s'agissant
d'un PLQ établi à l'initiative de la Ville de Genève.

Nous avons pris note de vos observations qui sont versées au dossier. Celui-ci sera
transmis, à l'issue de l'enquête publique, au Conseil municipal de la Ville de Genève
afin qu'il puisse en prendre connaissance avant l'élaboration de son préavis.

Vos observations appellent de notre part les réponses suivantes :

Conformité aux planifications^sypérieures

Il y a lieu de rappeler que l'objectif d'urbaniser le quartier de la Petite-Boissière remonte
à 1957 quand, simultanément à l'adoption de la loi générale sur les zones de
développement, ce site a été affecté à la 3eme zone de développement. A partir de cette
date l'ensemble des quartiers bordant ta route,de Malagnou a profondément évolué, à
l'exception notable de la poche de la Petite-Boissière.
Ce périmètre est cependant inscrit depuis plusieurs années dans l'ensemble des
planifications directrices. Ainsi, il figure dans le Plan directeur cantonal 2030 dans la
carte intitulée « Principes de densification » annexée à la fiche A02 relative à la
densification de la couronne urbaine en tant que quartier à densité modérée à
intermédiaire (ID minimal = 1 à 1, 8). La fiche A10 et la carte qui lui est annexée font
effectivement figurer un parc dont l'emprise est bien entendu schématique à ('instar de
nombreux espaces publics prévus par ce plan qui, s'ils devaient être compris
littéralement n'auraient laissé aucune place pour les constructions prévues sur leur
pourtour.
Il en va de même pour ce qui est du Plan directeur communal qui inscrit, dans sa fiche
PL 2, le principe d'un parc à la Petite-Boissière. S'agissant de la disposition concernant
rétablissement d'un plan directeur de quartier (PDQ), elle devait concrétiser la volonté
de disposer d'une vision d'ensemble sur le périmètre de la Petite-Boissière dans
['hypothèse, initialement prévue, d'établir plusieurs PLQ. Or, la Ville de Genève a
estimé préférable de mettre au point un PLQ sur la totalité du site vu que, d'une part,
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?S-. rip-.o-^-^insi_ ?u b®soin de disposer d'une image globale et, d'autre part, cet
instrument indique les dispositions foncières de manière plus précises qu'un PDQ."''

conformité à la Loi sur la Drotection des monuments, de la nature et des sites
{LPMNS)

En^ce^qui^concerne les valeurs patrimoniales, l'objectif du projet est de parvenir à la
mlse. en , place de mesures Permettant d'assurer durablement la préservation des
éléments les plus significatifs méritant d'être sauvegardés.
Certains bâtiments situés dans le périmètre du projet de PLQ figurent effectivement
dans le recensement du patrimoine architectural et'des sites du" canton" de"Genève
comme bâtiments intéressants. Ce dernier constitue toutefois un instrument d'£
et n'a qu'une valeur indicative. Bien qu'établi en 1990, il n'a pas donné 7ieu~ dans'le
périmètre concerné, au classement ou à la mise à t'inventaire d'aucun bâtiment Seuls
les-batiments situés sur la Parce"e 1157, située en dehors du projet" de pian'localisede
quartier, sont classés. Le projet ne contrevient donc à aucune mesure de protection.'

Le projet de PLQ a été élaboré en coordination avec l'Office de l'urbanisme et avec la
Commission d'urbanisme. La Commission des monuments et des sites a effectivement
etêcorlsultée dans le. cadre_de la mise au point du projet et elle a rendu un'rappo'rt suite
à un transport sur place. Cette analyse a, d'une part, conduit la Viîle de Genève à
adapter le plan initial en mettant l'accent sur les éléments constitutifs du domaine'de la
Petite-Boissière tant au niveau des bâtiments que du patrimoine arboré. "Ce'faisant' la
?î^ité-^-°^, le. du ,pr<Ïet a été reduiteen maintenant les bâtiments situés sui- la parcelle
1509 :par aNleurs Ie Canton a été invité à adopter plusieurs mesures'de protection'des
bâtiments concernés et de la promenade Charles-Martin. Ces 'mesu7es~"son~t
actuellement en cours d'instruction et seront validées conjointement à la"
d'adoption du présent projet de PLQ.

En ce qui concerne l'implantation du bâtiment B, il est vrai que des variantes d'études
antérieures ̂prévoyaient effectivement quatre immeubles'le long de la route "de
Malagnou. Suite à la consultation de la Commission des monuments, de la nature et
?-î!-si^fJe^ct?, oix, a ,été fait de préserver les bâtiments historiques S et T en tant que
trace mémorielle de l'ancienne campagne Martin. Il en est résulté une modifjcation''de
ïïmplantation de l'immeuble B dont les droits à bâtir se répartissent entre'votre'propre
parcelle et celle de la parcelle n° 1509, propriété de vos voisins. Cette disposition
^écT:SSJteT effectivement. comme cela est le cas dans la grande majorité des'plans
localises de quartier en force à Genève, que vous vous accordiez avec vos voisins
lorsqu'il s'agira de construire l'immeuble B.

Accessibilité

Comme énoncé ci-dessus, le secteur concerné se situe depuis la fin des années 1950
en zone de développement et les objectifs d'aménagement prévoient clairement son
^ba.r"sa,tion' L^..compléments cl'équiPement jugés nécessaires, notamment du point
de^/ue des mobilités sont prévues par le plan d'équipement faisant partie du projet de
PLQ précité.

Les services compétents de la Direction générale de l'environnement et l'Office
cantonal des transports se sont prononcés dans le cadre de l'instruction technique du
dossier et ont émis des prévis favorables à son endroit.
Ceci est également valable pour le taux de stationnement évalué comme étant
conforme aux dispositions du Règlement sur le stationnement sur fonds privés du"16
décembre 2015.

En outre, 42 % des ménages en ville de Genève n'a pas de voiture, ce mode de
transport n'étant plus une priorité pour nombre de ménages vivant au centre-ville.

L'Office cantonal des transports, instance compétente en la matière, a proscrit pour des
L8-'!^! ,d^ flui(;f. ité <?u trafic' tout. accès (entrée et sortie) sur la route de Malagnou, qui
dans la hiérarchie du réseau routier est un axe de circulation primaire.



Au surplus, le dispositif de régulation du trafic (feu tricolore) situé au carrefour avec
l'avenue de l'Amandolier qui génère des files d'attente sur la route de Malagnou, ainsi
que la présence à proximité d'un couloir et d'un arrêt de bus, sont des éléments qui
rendent impossible l'accès dont vous souhaitez le maintien, même à titre provisoire.

Nous espérons que ces lignes sauront répondre à vos préoccupations et nous vous
prions d'agréer, Madame, nos salutations distinguées.

Cheffe du

Bojana

îervice d'urbanisme

t^asilte</ic Melioud



DEPARTEMENT DES CONSTRUCTIONS
ET DE LAMENAGEMENT

SERVICE D'URBANISME

L L E

G E N

Madame Mathilde Fontanet-Roth
14, chemin de la Petite-Boissière
1208 Genève

D

v

Genève, le 23 novembre 2018
BVM/sh

Objet Enquête publique n°1932
Projet de plan localisé de quartier 30025/282
Ville de Genève - Eaux-Vives / « Petite-Boissière »

Affaire traitée par
Bojana Vasiljevic Menoud
Tel:+41 224186044

Madame,

Votre lettre du 17 juillet 2018 relative au projet de plan localisé de quartier (PLQ) cité
en titre, adressée à l'Office de ['urbanisme nous a été transmise pour'réponse,
s'agissant d'un PLQ établi à l'initiative de la Ville de Genève.

Nous avons pris note de vos observations qui. sont versées au dossier. Celui-ci sera
transmis, à l'issue de l'enquête publique, au Conseil municipal de la Ville de Genève
afin qu'il puisse en prendre connaissance avant l'élaboration de son préavis.

Vos observations appellent de notre part les réponses suivantes :

En ce qui concerne la concertation

Il y a lieu de rappeler que les études d'aménagement de la Petite-Boissière se
déroulent depuis plusieurs années. La Ville de Genève a formellement initié ce projet de
PLQ par une résolution votée par le Conseil municipal le 8 octobre 2014.

Les propriétaires désireux de développer le périmètre ont pris une part active aux
réflexions qui ont conduit à la mise au point du projet et, s'agissant des autres acteurs
concernés propriétaires, habitants et voisins, ils ont été invités à participer à trois
séances publiques en présence de M. Rémy Pagani, Conseiller administratif en charge
du Département des constructions et de ['aménagement, qui ont eu lieu les 24
septembre 2015, le 2 mai 2017 et 13 juin 2018. De plus, plusieurs propriétaires et
associations ont été reçues par M. Pagani et par l'administration à leur demande afin
d'évoquer des questions plus précises concernant les conditions de développement de
leurs terrains.

A propos des droits à bâtir

Selon le tableau de répartition des droits à bâtir figurant dans te règlement, tous les
propriétaires bénéficieraient de droits à bâtir équivalents, proportionnels à la surface de
leurs parcelles.
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Seules, les parcelles réservées pour la construction d'un équipement public ne
reçoivent pas de droits à bâtir. Ceci s'explique pour les raisons suivantes :
selon le travail de planification des équipements scolaires, on constate que les groupes
scolaires existants dans ce secteur possèdent actuellement quelques réserves'de
classes, notamment l'école Le Corbusier, ainsi que l'école des Àllières. Ces réserves
permettront de répondre à l'augmentation démographique à court et moyen terme
(moins de dix ans) mais ne seront pas suffisantes pour absorber révolution des effectifs
atteridus à long terme (au-delà de 10 ans) et de répondre aux besoins induits par les
nouveaux développements notamment ceux du quartier de la Petite-Boissière. Il a donc
été indispensable de trouver une réserve foncière d'une surface d'environ de 800m2
pour accueillir un futur équipement scolaire.
En effet les prévisions d'effectifs de renseignement primaire correspondent à une
augmentation importante du nombre d'élèves. A l'horizon 2021, environ 400 élèves
supplémentaires sont attendus, soit un besoin théorique de 20 classes.
Le périmètre de la Petite-Boissière, qui englobe diverses entités urbaines et
paysagères, est l'un des derniers secteurs recelant un potentiel de transformation et de
densification au sud-est du quartier des Eaux-Vives.

Le plan localisé de quartier permet de définir des espaces réservés pour des
constructions, d'utilité publique La Loi générale sur les zones de développement
^GZD)' modifiée e" 2015, a introduit la possibilité de céder gratuitement les terrains
destinés aux équipements publics dans la mesure de la contrepartie offerte par" les
reports de droits à bâtir prévus par le tableau et schéma de répartition et localisation
des droits à bâtir. Ceci n'est qu'une des options possibles.
Dans le cas présent, le projet de PLQ ne prévoit justement pas cette option et ceci pour
plusieurs raisons : la densité résultant du projet atteint, de toute évidence, le maximum
admissible. Par conséquent, intégrer les droits-à-bâtir des parcelles n° 1129 à 1131 et
1517 aurait pour conséquence de réduire considérablement les droits des parcelles
destinées à accueillir les bâtiments prévus. Par ailleurs, la réalisation de l'école aurait
été, dans cette hypothèse, non seulement conditionnée à l'aboutissement des
négociations avec les propriétaires concernés mais aurait impliqué de surcroît la quasi-
totalité des propriétaires, obérant considérablement la mise en ouvre de l'école.
Par conséquent, l'option retenue est celle de l'acquisition, par la Ville de Genève des
parcelles en question.

Au surplus, nous sommes bien entendu à votre disposition pour fixer un entretien dans
le but de discuter des enjeux qui concernent vos parcelles.

Nous vous prions de prendre contact avec le service d'urbanisme de la Ville de Genève
au téléphone 022 418 60 50 ou à ['adresse rnail suivante urbanisme@ville-ge. ch, afin
de fixer une date pour une rencontre à votre meilleure convenance.

Nous espérons que ces lignes sauront répondre à vos préoccupations et nous vous
prions d'agréer, Madame, nos salutations distinguées.

Cheffe du Service d'urbanisme

Bojar^a j^asiljevhç Menoud



DÉPARTEMENT DES CONSTRUCTIONS
ET DE L'AM ENAGEME NT

SERVICE D'URBANISME

Schmidt, Jaton & Associés
à l'attention de M. Michel Schmidt. avocat
65, Grand'Rue
1296 Coppet
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GENEVE

Genève, le 20 novembre 2018
BVM/sh

Objet Enquête publique n°1932
Projet de plan localisé de quartier 30025/282
Ville de Genève - Eaux-Vives / « Petite-Boissière »

Affaire traitée par
Bojana Vasiljevic Menoud
Tel:+41 224186044

Maître,

Votre lettre du 18 juillet 2018 relative au projet de plan localisé de quartier (PLQ) cité en
titre, adressée à l'Office de l'urbanisme nous a été transmise pour réponse, s'agissant
d'un PLQ établi à l'initiative de la Ville de Genève.

Nous avons pris note de vos observations qui sont versées au dossier. Celui-ci sera
transmis, à l'issue de l'enquête publique, au Conseil municipal de la Ville de Genève
afin qu'il puisse en prendre connaissance avant l'élaboration de son préavis.
Vos observations appellent de notre part les réponses suivantes :

Absence de concertation

Nous tenons à rappeler que les études d'aménagement de la Petite-Boissière se
déroulent depuis plusieurs années. La Ville de Genève a formellement initié ce projet de
PLQ par une résolution votée par le Conseil municipal le 8 octobre 2014.

Nous rappelons que les propriétaires désireux de développer le périmètre ont pris une
part active aux réflexions qui ont conduit à la mise au point du projet et, s'agissant des
autres acteurs concernés, propriétaires, habitants et voisins, ils ont été invités à
participer à trois séances publiques, en présence de M. Rémy Pagani, Conseiller
administratif en charge du Département se constructions et de l'aménagement, qui ont
eu lieu les 24 septembre 2015, le 2 mai 2017 et 13 juin 2018. De plus, plusieurs
propriétaires et associations ont été reçues par M. Pagani et par l'administration à leur
demande afin d'évoquer des questions plus précises concernant les conditions de
développement de leurs terrains.

Conformité aux planifications supérieures

Il y a lieu de se souvenir que l'objectif d'urbaniser le quartier de la Petite-Boissière
remonte à 1957 quand, simultanément à ('adoption de la loi générale sur les zones de
développement, ce site a été affecté à la Sème zone de développement. A partir de
cette date l'ensemble des quartiers bordant la route de Malagnou a profondément
évolué, à l'exception notable de la poche de la Petite-Boissièrë.
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Ce périmètre est cependant inscrit depuis plusieurs années dans l'ensemble des
planifications directrices. Ainsi, il figure dans le Plan directeur cantonal 2030 dans la
carte intitulée « Principes de densification » annexée à la fiche A02 relative à la
densification de la couronne urbaine en tant que quartier à densité modérée à
intermédiaire (ID minimal = 1 à 1,8). La fiche A 10 et la carte annexée figure
effectivement un parc dont l'emprise est bien entendu schématique à l'instar de
nombreux espaces publics sur ce plan qui, s'ils devaient être compris littéralement
n'auraient laissé aucune place pour les constructions prévues sur leur pourtour.

Il en va de même pour ce qui est du Plan directeur communal, qui inscrit, dans sa fiche
PL 2, le principe d'un parc à la Petite-Boissière. S'agissant de la disposition concernant
rétablissement d'un plan directeur de quartier (PDQ), elle devait concrétiser la volonté
de disposer d'une vision d'ensemble sur le périmètre de la Petite-Boissière dans
l'hypothèse, initialement prévue, d'établir plusieurs PLQ. Or, la Ville de Genève a
estimé préférable de mettre au point un PLQ sur la totalité du site vu que, d'une part,
elle répond ainsi au besoin de disposer d'une image globale et, d'autre part, cet
instrument indique les dispositions foncières de manière plus précises qu'un PDQ.

Inégalité de traitement de la répartition des droits à bâtir IDàB)

Selon le travail de planification des équipements scolaires, on constate que tes groupes
scolaires existants dans ce secteur possèdent actuellement quelques réserves de
classes, notamment l'école Le Corbusier, ainsi que l'école des Allières. Ces réserves
permettront de répondre à l'augmentation démographique à court et moyen terme
(moins de dix ans) mais ne seront pas suffisantes pour absorber révolution des
effectifs attendus à plus long terme (au-delà de 10 ans) et de répondre aux besoins
induits par les nouveaux développements notamment ceux du quartier de la Petite-
Boissière.
En effet les prévisions d'effectifs de renseignement primaire correspondent à une
augmentation importante du nombre d'élèves. A l'horizon 2021, environ 400 élèves
supplémentaires sont attendus, soit un besoin théorique de 20 classes.
Le périmètre de la Petite-Boissière, qui englobe diverses entités urbaines et
paysagères, est l'un des derniers secteurs recelant un potentiel de transformation et de
densification au sud-est du quartier des Eaux-Vives.
Dans ce cadre, il est apparu nécessaire, au vu des évolutions démographiques
annoncées, de prévoir la réservation d'une surface de terrain d'environ S'OOO m2
réservée à un équipement public.

A ce stade, divers études ont été réalisées pour démontrer la faisabilité d'une école sur
les parcelles concernées, mais la forme définitive de cet équipement n'est pas encore
définie. Il est prévu qu'un concours d'architecture permette de fixer la forme finale de
l'école. Le plan localisé de quartier définit uniquement des espaces réservés pour des
constructions d'utilité publique. Le projet de l'école devra respecter les lois et les
normes pour la construction d'un tel équipement. Ensuite, la Ville de Genève déposera
une requête en autorisation de construire qui est délivrée par le Canton.

La Loi générale sur les zones de développement (LGZD), modifiée en 2015, a introduit
la possibilité de céder gratuitement les terrains destinés aux équipements publics dans
la mesure de la contrepartie offerte par les reports de droits à bâtir prévus par le tableau
et schéma de répartition et localisation des droits à bâtir.
Le projet de PLQ ne prévoit pas cette option et ceci pour plusieurs raisons : la densité
résultant du projet atteint, de toute évidence, le maximum admissible. Par conséquent,
intégrer les droits à bâtir des parcelles n° 1129 à 1131 et 1517 aurait considérablement
réduit les droits des parcelles destinées à accueillir les bâtiments prévus. Par ailleurs, la
réalisation de l'école aurait été, dans cette hypothèse, non seulement conditionnée à
l'aboutissement des négociations avec les propriétaires concernés mais aurait impliqué
de surcroît la quasi-totalité des propriétaires obérant considérablement les conditions
de la mise en ouvre de l'école.
Par conséquent, l'option retenue est celle de l'acquisition, par la Ville de Genève des
parcelles en question.

En outre, le choix a été fait de privilégier le regroupement des droits à bâtir des
parcelles concernées sur les parcelles elles-mêmes, où à proximité immédiate de



celles-ci. Cette façon de faire permet de construire de manière autonome et immédiate.
si le propriétaire le souhaite ou le cas échéant en s'associant avec quelques voisins."
Cela étant, ce n'est pas toujours possible, compte tenu du découpage parcellaire, lïest
parfois nécessaire, comme cela est d'usage dans les PLQ en général, ide regrouper les
droits à bâtir de plusieurs parcelles.

La parcelle de l'Eglise Catholique de Genève (ECR) a des droits à bâtir reportés du fait
de la réservation d'une partie importante de la parcelle pour un parc publie. Quelques
droits à bâtir de L'ECR ont été reportés dans les immeubles où restait un solde'de
surfaces après l'attribution des droits à bâtir relatifs aux parcelles sur lesquelles "le
bâtiment est implanté.

Conformité à la Loi sur la protection des monuments, de la nature et des
(LPMNSt - -, -- - --

>ites

En ce qui concerne les valeurs patrimoniales, l'objectif du projet est de parvenir à ta
mise en place de mesures permettant d'assurer durablement la préservation des
éléments les plus significatifs méritant d'être sauvegardés.

Certains bâtiments situés dans le périmètre du projet de PLQ figurent effectivement
dans le recensement du patrimoine architectural et des sites du" canton de Genève
comme bâtiments intéressants. Ce dernier constitue toutefois un instrument d'analyse
et n'a qu'une valeur indicative. Bien qu'étabti en 1990, il n'a pas donné lieu, dans le
périmètre concerné, au classement ou à la mise à l'inventaire d'aucun bâtiment. Seuls
les bâtiments situés sur la parcelle 1157, située en dehors du projet de plan localisé de
quartier, sont classés. Le projet ne contrevient donc à aucune mesure de protection.

Le projet de PLQ a été élaboré en coordination avec l'Office de l'urbanisme et avec la
Commission d'urbanisme. La Commission des monuments et des sites a effectivement
été consultée dans le cadre de la mise au point du projet et elle a rendu un rapport suite
à un transport sur place. Cette analyse a, d'une part, conduit la Ville de Genève à
adapter le plan initial en diminuant la densité globale du projet en maintenant les
bâtiments situés sur la parcelle 1509 et, d'autre part, à inviter le Canton à adopter
plusieurs mesures de protection des bâtiments concernés et de la promenade Charles-
Martin.

L'Office du patrimoine et des sites s'est ensuite prononcé sur le projet de PLQ modifié
en n'émettant aucune observation à son sujet.

Morpholoflie des bâtiments prévus

La morphologie du bâtiment proposé par le PLQ est un exemple dessiné au sein d'une
aire d'implantation. L'aire d'implantation permet une certaine souplesse quant au projet
définitif. Les bâtiments doivent être implantés à l'intérieur de cette aire et respecter les
gabarits maximums II est tout à fait possible que la morphologie du bâtiment change, et
même que deux bâtiments soient proposés à l'intérieur de la même aire d'implantation.

Les typologies des futurs appartements ont fait ('objet de diverses vérifications,
notamment en ce qui concerne l'orientation des logements.

Le PLQ prévoit des distances entre les bâtiments qui sont inférieures a celles requises
par la LCI de manière à assurer une organisation et harmonie des implantations
destinés justement à conserver les qualités du site tout en assurer une'excellente
habitabilité des logements.

A ce titre le PLQ est conforme à la LGZD et à l'art. 45 de la Loi sur les constructions et
installations diverses (LCI).

A relever que la commission d'urbanisme a émis le 25 février 2016 un préavis favorable
au projet relevant la grande qualité des études et du projet présenté. Elle a estimé que
le projet met en valeur les qualités paysagères essentielles de la promenade Charles-
Martin en préservant le dégagement visuel en direction du parc et de la villa Martin.



Conformité à la Loi fédérale sur la protection de l'environnement (LPEl et article
430PB

Dans le cadre de l'enquête technique relative au plan localisé de quartier de la Petite-
Boissière le dossier a été soumis pour préavis à la Direction générale de
l'environnement (DGE), service cantonal compétent en la matière.

En date du 27 février 2017, suite à l'évaluation du dossier, la DGE a requis des études
complémentaires qui lui ont été transmises le 23 novembre 2017.

Dès lors, après examen de ces pièces complémentaires, la Direction générale de
l'environnement, considérant que le projet de PLQ répond en tous points aux exigences
de la LPE, a donné le 8 mai 2018 un préavis favorable au projet de PLQ.

PLQ alternatif

Le projet alternatif présenté par Mme Baddeley, architecte, à la demande de
l'Association de la Campagne Charles-Martin a retenu toute notre attention. Toutefois.
après un examen approfondi, il s'avère que cette image n'apporte pas de qualités
supplémentaires qui suffiraient à justifier de refaire un nouveau plan localisé de quartier.

il apparaît en effet après une vérification précise des potentiels constructibles que ce
dernier ne permet pas la réalisation de plus de droits à bâtir que le projet établi 'par la
Ville. En outre, ce contre-projet prévoit ('abattage de plusieurs arbres dont le maintien a
été demandé par les services compétents en la matière et ne respecte pas non plus la
distance à la lisière forestière requise par la législation en vigueur. Enfin, la surface
prévue pour l'implantation d'un bâtiment scolaire dont nous vous confirmons l'absolue
nécessité, est notablement insuffisante.

Nous espérons que ces lignes sauront répondre à vos préoccupations et nous vous
prions d'agréer, Maître, nos salutations distinguées.

Cheff? du Service d'urbanisme

Bojanj^ Vasiljàvic Menoud
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Fondation Samuel Buffat
à l'attention de Monsieur Patrick Pillet
5, chemin de Paris
1233 Bernex
Genève

Genève, le 20 novembre 2018
BVM/sh

Objet Enquête publique n°1932
Projet de plan localisé de quartier 30025/282
Ville de Genève - Eaux-Vives / « Petite-Boissière »

Affaire traitée par
Bojana Vasiljevic Menoud
Tel:+41 224186044

Monsieur,

yo tre_lettredu 21. Juin 2018_relative au projet de plan localisé de quartier (PLQ) cité en

titre, adressée à Monsieur Rémy Pagani nous a été transmise pour réponse, s;aais
d'un PLQ établi à l'initiative de la Ville de Genève. ' -.--".

Nous avons pris note de vos observations qui sont versées au dossier. Celui-ci sera
transmis, à l'issue de ('enquête publique, au Conseil municipal de la Ville de Genève
afin qu'il puisse en prendre connaissance avant l'élaboration de son préavis.

Vos observations appellent de notre part les réponses suivantes :

Proportion de logements sociaux

Nous rappelons que le principal objectif d'aménagement des autorités pour ce secteur
est son urbamsation et ceci depuis sa collocation en zone de développement dès' fa'fin
des années 1950.

Plus de la moitié des parcelles du secteur est grevée de servitudes de restriction de
bâtir qui empêchent de valoriser ces terrains conformément aux objectifs précités, îi
s'agit donc de veiller à ce que ces servitudes puissent être levées au moment où'les
opérations seront prêtes à être concrétisées, après l'adoption du PLQ.

Nous rappelons que l'application de l'article 6A de la loi générale sur les zones de
développement (LGZD) permet de déclarer le PLQ d'utilité" publique pour autant que
celui-ci prévoie qu'au moins 60% des surfaces de plancher soient destinées à
l'édification de logements d'utilité publique, raison pour'laquelle cette mention "a "été
intégrée dans le PLQ en question. Cette manière de procéder a été jugée comme
répondant au mieux aux dispositions de la loi;

D'autre part, eu égard à la répartition de la charge que représente la construction de
logements sociaux sur l'ensemble du périmètre, elle représente la solution la
équitable.
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En.,ce. clui_onceme. la PartidPation de la Ville de Genève pour la construction des
-de, Jogements sociaux sur .ses propres Parcelles, ''cette" option" "n'es't'

ej1^a9eable car la ville ne détient qu>une Partminoritaire des droits à bâtir'générés'pa'?

Noyiespérorls que ces lignes sauront répondre à vos préoccupations et nous vous
prions d'agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

Cheffe du Service d'urbanisme

Bojana ̂ a^ilj^vic Mènoud
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Monsieur
Pierre Louis Manfrini
77, route de Malagnou
1208 Genève

Genève, le 20 novembre 2018
BVM/sh

Objet Enquête publique n°1932
Projet de plan localisé de quartier 30025/282
Ville de Genève - Eaux-Vives / « Petite-Boissière »

Affaire traitée par
Bojana Vasiljevic Menoud
Tel:+41 224186044

Monsieur,

Votre lettre du 28 juin 2018 relative au projet de plan localisé de quartier (PLQ) cité en
titre, adressée à l'Office de l'urbanisme nous a été transmise pour réponse, s'agissant
d'un PLQ établi à l'initiative de la Ville de Genève.

Nous avons pris note de vos observations qui sont versées au dossier. Celui-ci sera
transmis, à l'issue de l'enquête publique, au Conseil municipal de la Ville de Genève
afin qu'il puisse en prendre connaissance avant l'élaboration de son préavis.

Vos observations appellent de notre part les réponses suivantes :

Conformité à la Loi sur la protection des monuments, de la nature et des sites
(LPMNS)

En ce qui concerne les valeurs patrimoniales, l'objectif du projet est de parvenir à la
mise en place de mesures permettant d'assurer durablement la préservation des
éléments les plus significatifs méritant d'être sauvegardés.

Certains bâtiments situés dans le périmètre du projet de PLQ figurent effectivement
dans le recensement du patrimoine architectural et des sites du canton de Genève
comme bâtiments intéressants. Ce dernier constitue toutefois un instrument d'analyse
et n'a qu'une valeur indicative. Bien qu'établi en 1990, il n'a donné lieu, dans le
périmètre concerné, au classement ou à la mise à l'inventaire d'aucun bâtiment. Seuls
les bâtiments situés sur la parcelle n°1157, située en dehors du projet de plan localisé
de quartier, sont classés. Leprojet ne contrevient donc à aucune mesure de protection.
Le projet de PLQ a été élaboré en coordination avec l'Office de l'urbanisme et avec la
Commission d'urbanisme. La Commission des monuments et des sites a effectivement
été consultée dans le cadre de la mise au point du projet et elle a rendu un rapport suite
à un transport sur place. Cette analyse a, d'une part, conduit la Ville de Genève à
adapter le plan initial en mettant l'accent sur les éléments constitutifs du domaine de la
Petite-Boissière tant. au niveau des bâtiments que du patrimoine arboré. Ce faisant, la
densité globale du projet a été réduite en maintenant les bâtiments situés sur la parcelle
n°1509. Par ailleurs le Canton a été invité à adopter plusieurs mesures de protection
des bâtiments prévus maintenus dans le projet de PLQ et de la promenade Charles-
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Martin. Ces mesures sont actuellement en cours d'instruction et seront validées
conjointement à la procédure d'adoption du présent projet de PLQ.

Conformité à la Loi fédérale sur la protection de l'environnement (LPE) et à
l'article 43 OPB

Dans le cadre de l'enquête technique relative au plan localisé de quartier de la Petite-
Boissière le dossier a été soumis pour préavis à la Direction générale" "de
l'environnement (DGE), service cantonal compétent en la matière.

En date du 27 février 2017, suite à l'évaluation du dossier, la DGE a requis des études
complémentaires qui lui ont été transmises le 23 novembre 2017.

Dès lors, après examen de ces pièces complémentaires, la Direction générale de
renvironnement considérant que le projet de PLQ répond en tous points aux'exigences
de la LPE, a donné le 8 mai 2018 un préavis favorable au projet de'PLQ.

Conformité aux planifications supérieures

Nous tenons à rappeler que l'objectif d'urbaniser le quartier de la Petite-Boissière
remonte à 1957 quand, simultanément à l'adoption de la loi générale sur les zones de
développement, ce site a été affecté à la 3ème zone de développement. A partir-de~cette
date l'ensemble des quartiers bordant la route de Malagnou a' profondément évolue,"a
l'exception notable de la poche de la Petite-Boissière.

Ce périmètre est cependant inscrit depuis plusieurs années dans ('ensemble des
planifications directrices. Ainsi, il figure dans le Plan directeur cantonal 2030 dans 'la
carte intitulée « Principes de densification » annexée à la fiche A02 relative à la
densification de la couronne urbaine en tant que quartier à . densité modérée à
intermédiaire (ID minimal = 1 à 1, 8). La fiche A10 et la carte qui lui est annexée font
effectivement figurer un parc dont l'emprise est bien entendu schématique à l'instarde
nombreux espaces publics prévus par ce plan qui, s'ils devaient être compris
littéralement n'auraient laissé aucune place pour les constructions prévues sur ieur
pourtour.

H en va de même pour ce qui est du Plan directeur communal, qui inscrit, dans sa fiche
PL 2, le principe d'un parc à la Petite-Boissière. S'agissant de la disposition concernan't
rétablissement d'un plan directeur de quartier (PDQ), elle devait concrétiser la volonté
de disposer d'une vision d'ensemble sur le périmètre de la Petite-Boissière dans
l'hypothèse, initialement prévue, d'établir plusieurs PLQ. Or, la Ville de Genève a
estimé préférable de mettre au point un seul projet de PLQ sur la totalité du site vu que,
d'une part, elle répond ainsi au besoin de disposer d'une image globale et que, d'autre
Part, cet instrument indique les dispositions foncières de manière plus précises qu'un

Equipement des terrains - conformité à l'article 22 al 2 LAT.

Une étude d'accessibilité a été réalisée dans le cadre du développement prévu par le
projet de PLQ. Elle a été validée par l'Office cantonal des transports (OCT) dans te
cadre de l'enquête technique relative au projet de PLQ. L'OCT a estime que le trafic
supplémentaire qui sera généré par le nouveau projet, est largement supportable pour
le quartier à condition de mettre en place les mesures de circulations décrites dans
l'étude d'accessibilité mentionnée.

Par ailleurs, le projet de PLQ prévoit des cessions au domaine public destinées à
améliorer la sécurité et le confort des piétons et des mobilités douées sur les chemins
de la Petite-Boissière et de la Boisserette. La Ville de Genève entend, en outre.
acquérir les emprises de ces chemins pour les aménager en une zone 30 km/h et une
zone 20 km/h dans l'objectif de supprimer le trafic de transit et laisser place uniquement
aux riverains du quartier. Un projet d'aménagement de ces voies sera' réalisé
parallèlement à réalisation du PLQ. Il devra respecter les prescriptions prévues par le
PLQ et intégrer les différentes contraintes énumérées dans l étude de circulation
mentionnée afin d'obtenir un préavis favorable de l'OCT;



Enfin, s'agissant du nombre de places de stationnement, celui-ci a été défini
conformément aux prescriptions fixées par le règlement relatif aux places de
stationnement sur fonds privés (RPSFP -L 5 05. 10 du 16 décembre 2015). Le projet de
PLQ prévoit un ratio de 0. 5 place de stationnement par 100 m2 de construction affectés
à du logement, ce qui est minimum admissible selon le RPSFP.

Nous espérons que ces lignes sauront répondre à vos préoccupations et nous vous
prions d'agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

Cheffe du Service d'urbanisme

A .A
Bojana \4asi[

\)
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ET DE L'AMENAGEMENT

SERVICE D'URBANISME
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Moser Vernet & Cie
Valorisation immobilières SA
à l'attention de Monsieur François Moser
10, chemin Malombré
Case postale 129
1211 Genève 12

Genève, le 20 novembre 2018
BVM/sh

Objet Enquête publique n°1932
Projet de plan localisé de quartier 30025/282
Ville de Genève - Eaux-Vives / « Petite-Boissière »

Affaire traitée par
Bojana Vasiljevic Menoud
Tel:+41 224186044

Monsieur,

ïoîre-l!ttrc^u 17.^i!let 2018. relative au Projet de plan localisé de quartier (PLQ) cité en
titre' adressée.. àr.offio. de l'urbariisme nous a été transmise pour réponse, s'aais
d'un PLQ établi à l'initiative de la Ville de Genève.

Nous avons pris note de vos observations qui sont versées au dossier. Celui-ci sera
transmis, à l'issue de l'enquête publique, au Conseil municipal de la Ville de Genève
afin qu'il puisse en prendre connaissance avant l'élaboration de son préavis.
Vos observations appellent de notre part les réponses suivantes :

Proportion de logements sociaux

Nous rappelons que le principal objectif d'aménagement des autorités pour ce secteur
est son urbamsation et ceci depuis sa collocation'en zone de développement" dès" ia'fin
des années 1950.

Plus de la moitié des parcelles du secteur est grevée de servitudes de restriction de
b,^tir. c1^' emPêch^!1t de valoriser ces terrains conformément aux objectifs précités îi
s'agit donc de veiller à ce que ces servitudes puissent être levées au moment'ou'les
?13Ïr?, tionT, s^ront Prêtesà. être. cclncrétisées après l'adoption du PLQ. Nous rappelons
^U^J^PPIICatio, rt. de, ra,rticle6A_. cfe la loi générale sur'les zones de développement
(-L9_ZD) pernl^,de dédare1' le PLQ d'utitité publique pour autant que celui-ci1 'prévoie
^u.'.a,u..moin, s, 60% des surfaces de Plancher soient destinées à l'édification de logements
d'utilité publique, raison pour laquelle cette mention a été intégrée dans le IpLQ'en
question. Cette manière de procéder a été jugée répondant au mieux aux dispositions
de-lajol. et;_d'autre part' la plus équitabte eu" égard à la répartition de la charge'que
représente la construction de logements sociaux sur l'ensemble du périmètre

Bien que la démarche de lever les servitudes à l'amiable permettrait la construction de
30% de logements subventionnés et 70% libre ou PPE, les détenteurs de ces
servitudes n'ont pas manifesté leur souhait de le faire.
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Parking souterrain

sousrése.rve-du-préavis.. duconseil MunidPal l'interconnexion des aires d'implantations
des.a';res.derga'>ages-souterrains Pourra être représentée de manière pïus 'préc1se°d'an^
te projet de PLQ pour montrer la connexion des parkings des jmmeubTes~D, "EW'£ H°'N

Gabarits

 

us prenons note de votre remarque. La hauteur de l'immeuble F est effectivement de
^m^pour permettre un vide d'étage supérieur en accord avec une affectation

Aménagements extérieurs

Lerap.port_,exp"catif. ne fait part c'ue d'une Possibilité d-aménagement. Néanmoins, ce
q^figure dans le plan et sa légende est un espace de jardins'et'pïantagesau'sens

Ie-

Nous_espérons .que os lignes saurcnt répondre à vos préoccupations et nous vous
prions d'agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

Cheffe du Se^/ice d'urbanisme

^oud



DÉPARTEMENT DES CONSTRUCTIONS
ET DE L'AMENAGEMENT

SERVICE D'URBANISME

Madame Liliane Girod
3, promenade Charles Martin
1208 Genève

VILLE DE
GENÈVE

Genève, le 20 novembre 2018
BVM/sh

Objet Enquête publique n°1932
Projet de plan localisé de quartier 30025/282
Ville de Genève - Eaux-Vives / « Petite-Boissière »

Affaire traitée par

Bojana Vasiljevic Menoud
Tel:+41 224186044

Madame,

Votre courrier du 18 juillet 2018 nous est bien parvenu et a retenu toute notre attention.

Nous sommes bien entendu à votre disposition pour fixer un entretien dans le but de
discuter des projets qui concernent vos parcelles.

Nous vous prions de prendre contact avec le service d'urbanisme de la Ville de Genève
au téléphone 022 418 60 50 ou à l'adresse mail suivante urbanisme@ville-ge.ch, afin
de fixer une date pour une rencontre à votre meilleure convenance.

Dans l'attente de vous rencontrer, nous vous prions d'agréer, Madame, nos salutations
distinguées.

Cheffe dll Sarvice d'urbanisme

BojancÇYa^flëvlÇ Menoud
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DEPARTEMENT DES CONSTRUCTIONS
ET DE L'AM ENAGEME NT

SERVICE D'URBANISME

V l L L E

GENE

Monsieur Henri Roth
14, chemin de la Petite-Boissière
1208 Genève -

Genève, le 20 novembre 2018
BVM/sh

Objet Enquête publique n°1932
Projet de plan localisé de quartier 30025/282
Ville de Genève - Eaux-Vives / « Petite-Boissière »

Affaire traitée par
Bojana Vasiljevic Menoud
Tel'+41 224186044

Monsieur,

Votre lettre du 12 juillet 2018 relative au projet de plan localisé de quartier (PLQ) cité
en titre, adressée à l'Office de l'urbanisme nous a été transmise pour réponse,
s'agissant d'un PLQ établi à l'initiative de la Ville de Genève.

Nous avons pris note de vos observations qui sont versées au dossier. Celui-ci sera
transmis, à l'issue de ('enquête publique, au Conseil municipal de la Ville de Genève
afin qu'il puisse en prendre connaissance avant l'élaboration de son préavis.

Vos observations appellent de notre part les réponses suivantes :

Absence de concertation

Il y a lieu de rappeler que les études d'aménagement de la Petite-Boissière se
déroulent depuis plusieurs années. La Ville de Genève a formellement initié ce projet de
PLQ par une résolution votée par le Conseil municipal le 8 octobre 2014.

Les propriétaires désireux de développer le périmètre ont pris une part active aux
réflexions qui ont conduit à la mise au point du projet et, s'agissant des autres acteurs
concernés propriétaires, habitants et voisins, ils ont été invités à participer à trois
séances publiques, en présence de M. Rémy Pagani, Conseiller administratif en charge
du Département des constructions et de l'aménagement, qui ont eu lieu les 24
septembre 2015, le 2 mai 2017 et 13 juin 2018. De plus, plusieurs propriétaires et
associations ont été reçues par M. Pagani et par l'administration à leur demande afin
d'évoquer des questions plus précises concernant les conditions de développement de
leurs terrains. Cela a également été votre cas, comme vous le rappelez dans votre
courrier.

Acquisition des terrains pour l'école

Selon le travail de planification des équipements scalaires, on constate que les groupes
scolaires existants dans ce secteur possèdent actuellement quelques réserves de
classes, notamment l'école Le Corbusier, ainsi que l'école des Allières. Ces réserves
permettront de répondre à l'augmentation démographique à court et moyen terme
(moins de dix ans) mais ne seront pas suffisantes pour absorber révolution des effectifs
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atten,dus_à_plus long terme et de réPO"dre aux besoins induits par les nouveaux
notamment ceux du quartier de la Petite-Boissière.

Erl-effet-les_ p, révisions d'effectifsi. de renseignement primaire'correspondent à une
augmentation importante du nombre d'élèves. A l'horizon 2021, environ 400 élèves
supplémentaires sont attendus, soit un besoin théorique de 20 classes.'
Le périmètre de la Petite-Boissière, qui englobe diverses~"entités urbaines et
paysagères' est ''un des derniers secteurs recelant un potentiel de transformation'et d~e

au sud-est du quartier des Eaux-Vives.
Dans ce cadre, il^ est apparu nécessaire, au vu des évolutions démoaraDhic
annoncées, de prévoir ta réservation d'une surface de terrain d'environ"'8'000"m^
réservée à un équipement public.

Acestade' divers études ontété réalisées pour démontrer la faisabilité d'une école sur
. parce"es. concemées' mais la forme définitive de cet équipement" n>est"pas''encore

3. Il est prévu qu'un concours d-architecture permette'de fixer la forme'finaïe'de

Le plan localisé de quartier permet de définir des espaces réserves pour des
constructions d'utilité publique. Le projet de l'école devra respecter"'les" lois "et les
normes a respecter pour la construction d'un équipement scolaire (pas plus'de'3
niveaux surface minimale de préau couvert et non couvert, etc. ).
La Loi générale sur les zonesde développement (LGZD), modifiée en 2015, a introduit
!a p.ossib!litede oder 9ratuitement les terrains destinés aux équipements'publies dar^s
la mes ure de la contrepartie offerte par les reports de droits à batir-prévus''pa(:Te"tabîea'u
et schéma de répartition et localisation des droits à bâtir.
Le projet de PLQ ne prévoit pas cette option et ceci pour plusieurs raisons : la densité
résultant du projet_atteint, de toute évidence, le maximum admissible" Pan
intégrer les droits-â-bâtir des parcelles n° 1129 à 1131 et 1517 aurait'considerabiement
réduit les droits des parcelles destinées à accueillir les bâtiments prevus. "Pa7aTire ursv "la
realisation de l'école aurait été, dans cette hypothèse, non seulemen[conditionnee à

des négociations avec les propriétaires concernés mais aurait imDlÏc
surcroît ta quasi-totalité des propriétaires, obérant considérablement Ta'mise'1en

ouvre de l'école.

Par conséquent, l'option retenue est celle de l'acquisition, par la Ville de Genève des
parcelles en question.

Au surplus, nous sommes bien entendu à votre disposition pour fixer un entretien dans
le but de discuter des enjeux qui concernent vos parcelles.

Nous vous prions de prendre contact avec le service d'urbanisme de la Ville de Genève
autélephor'e, 022418 60 50 ou à raclresse mail suivante urbanjsme~@viïle-ge. ^h,"afin

fixer une date pour une rencontre à votre meilleure convenance.

Nous espérons que ces lignes sauront répondre à vos préoccupations et nous vous
prions d'agreer, Monsieur, nos salutations distinguées.



DEPARTEMENT DES CONSTRUCTIONS
ET DE L'AMENAGEMENT

SERVICE D'URBANISME

Madame Floriane Pfister
19, promenade Charles Martin
1208 Genève

Genève, le 20 novembre 2018
BVM/sh

Objet Enquête publique n°1932
Projet de plan localisé de quartier 30025/282
Ville de Genève - Eaux-Vives / « Petite-Boissière »

Affaire traitée par
Bojana Vasiljevic Menoud
Tel-+41 224186044

Madame,

il?lre-l^îr?^u ^ j,^t. 20^8 .relative au projet de P'an tocalise de quartier (PLQ) cité en
tltre' a,clressée. à. l'.office de l'urbanisme nous a été transmise pour réponse, ~s:aais
d'un PLQ établi à l'initiative de la Ville de Genève. ' -.--.".

Nous avons pris note de vos observations qui sont versées au dossier. Celui-ci sera
transmis, à l'issue de ('enquête publique, au Conseil municipal de la Vilîe"deGenève"af'in
qu'il puisse en prendre connaissance avant l'élaboration de son préavis.

Vos observations appellent de notre part les réponses suivantes :

conformité à la Loi sur la orotection des monuments, de la nature et des
(LPMNS)

En ce qui concerne les valeurs patrimoniales, l'objectif du projet est de parvenir à la mise
en place de mesures permettant d'assurer durablement la'prèservation'd'es'élements'ies
plus significatifs méritant d'être sauvegardés.
Certains bâtiments situés dans le périmètre du projet de PLQ figurent effectivement dans
le recensement du patrimoine architectural et des sites du canton de Geneve''comme
bâtiments intéressants. Ce dernier constitue toutefois un instrument'd7anaiyse~et"n'a
qu-url.e-valeur indicative- Bien qu'établi en 1990, il n'a donné lieu, dans Te'périmètre
concerné, au classement ou à la mise à l'inventaire d'aucun bâtiment. " SeuÏs'Tes
bâtjments situes sur la parce"e n° 1157. située en dehors du projet'de pîan locaîisé de
quartier, sont classés. Le projet ne contrevient donc à aucune mesure de protection'.

L£ projet de PLQ a été élaboré en coordination avec l'Office de l'urbanisme et avec la
Commission d'urbanisme. La Commission des monuments et des sites a effectivement
eté. con-sultëedans le. cadre^de. la mise au point du projet et elle a rendu un "rapport" suite
à un transport sur place. Cette analyse a, d'une'part, conduit la Ville de~'Geneve"a
adapter le plan initial en mettant l'accent sur les éléments constitutifs du domaine-de la
Petite-Bojssière tant au niveau des bâtiments que du patrimoine arbore. "Ce'faisant la
densite, 9tobale,, clu projet a été réd.uite en maintenant les bâtiments situés sur la'parcelle
n° 1509; Par ailleurs le Canton a été invité à adopter plusieurs mesures de protection''des
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bâtiments concernés et de la promenade Charles-Martin. Ces mesures sont actuellement
en cours d'instruction et seront validées conjointement à la procédure d'adoption du
présent projet de PLQ.

Conformité à la Loi fédérale sur la protection de l'environnement (LPE)

Dans le cadre de l'enquête technique relative au plan localisé de quartier de la Petite-
Boissière le dossier a été soumis pour préavis à la Direction générale de l'environnement
(DGE), service cantonal compétent en la matière.

En date du 27 février 2017, suite à l'évaluation du dossier, la DGE a requis des études
complémentaires qui lui ont été transmises le 23 novembre 2017.

Dès lors, après examen de ces pièces complémentaires, la Direction générale de
l'environnement, considérant que le projet de PLQ répond en tous points aux exigences
de la LPE, a donné le 8 mai 2018 un préavis favorable au projet de PLQ.

Conformité aux planifications supérieures

Nous tenons à rappeler que l'objectif d'urbaniser le quartier de la Petite-Boissière
remonte à 1957 quand, simultanément à l'adoption de la loi générale sur les zones de
développement, ce site a été affecté à la 3 zone de développement. A partir de cette
date l'ensemble des quartiers bordant la route de Malagnou a profondément évolué, à
l'exception notable de la poche de la Petite-Boissière.
Ce périmètre est cependant inscrit depuis plusieurs années dans l'ensemble des
planifications directrices. Ainsi, il figure dans le Plan directeur cantonal 2030 dans la carte
intitulée « Principes de densification » annexée à la fiche A02 relative à la densification
de la couronne urbaine en tant que quartier à densité modérée à intermédiaire (indice de
densité minimal =1 à 1, 8). La fiche A 10 et la carte annexée font effectivement figurer un
parc dont ('emprise est bien entendu schématique à l'instar de nombreux espaces publics
prévus par ce plan qui, s'ils devaient être compris littéralement n'auraient laissé aucune
place pour les constructions prévues sur leur pourtour.
Il en va de même pour ce qui est du Plan directeur communal, qui inscrit, dans sa fiche
PL 2, le principe d'un parc à la Petite-Boissière. S'agissant de la disposition concernant
rétablissement d'un plan directeur de quartier (PDQ), elle devait concrétiser la volonté de
disposer d'une vision d'ensemble sur le périmètre de la Petite-Boissière dans
l'hypothèse, initialement prévue, d'établir plusieurs PLQ. Or, la Ville de Genève a estimé
préférable de mettre au point un seul PLQ sur la totalité du site vu que, d'une part, elle
répond ainsi au besoin de disposer d'une image globale et, d'autre part, cet instrument
indique les dispositions foncières de manière plus précises qu'un PDQ.

Equipement des terrains - conformité à l'article 22, al. 2 LAT

Une étude d'accessibilité qui a été réalisée dans le cadre de l'élaboration du projet de
PLQ. Cette étude a montré qu'un aménagement des chemins de la Petite-Boissière et de
la Boisserette devra être réalisé de manière coordonnée avec réalisation du PLQ.

Cette étude qui a été approuvée par la DGT dans le cadre de l'enquête technique, prévoit
de réguler le trafic afin d'éviter le trafic de transit indésirable et de créer une zone 30
Km/h, et même une zone 20 km/h au niveau de la future école primaire.
La DGT a estimé par ailleurs que le trafic supplémentaire généré par le nouveau quartier
est largement supportable.

Afin de pouvoir réaliser les nouveaux aménagements prévus et de supprimer le transit
pour laisser place uniquement aux riverains du quartier, la Ville de Genève souhaite
acquérir la maitrise foncière des chemins qu'elle entend affecter au Domaine public.

S'agissant du nombre de places de stationnement nécessaires, il a été fixé en conformité
du règlement relatif aux places de stationnement sur fonds privés applicable (RPSFP - L
5 05. 10 du 16 décembre 2015). Le ratio prévoit 0. 5 place de stationnement par 100 m de
construction affectés à du logement, ce qui est le minimum admissible selon le RPSFP.
Ce taux réduit qui tient compte de la proximité de la future gare des Eaux-Vives, répond à



la recommandation exprimée par la Commission d'urbanisme tout en permettant de
répondre à l'ensemble des besoins de stationnement du futur quartier.

Règles particulières concernant la préservation de l'ensemble du Courtil

Les bâtiments de l'ensemble rural «. Le Courtil » situés sur la parcelle 1509 sont prévus
maintenus en raison de leur intérêt historique et architectural. Le projet de PLQ prévoit de
leur donner une nouvelle affectation et par ailleurs, octroie à la parcelle n° 1509 des
droits à bâtir, à hauteur de 4'996 m , ce qui représente une surface supplémentaire à
réaliser de 4'105 m . Le projet de PLQ prévoit en outre, que cet important développement
soit assorti d'un aménagement des espaces extérieurs (parc et cheminement) destiné à
répondre aux besoins desfuturs habitants des immeubles lorsqu'ils seront construits.

Le rôle d'un PLQ est de fixer un ensemble de règles destinées à assurer ta cohérence
d'un développement futur. Il va de soi que vous pourrez continuer de disposer de votre
habitation et de son jardin dans leur état actuel tant que vous n'aurez pas décidé de
valoriser les droits à bâtir revenant à votre parcelle. Toutefois, en cas de réalisation de
vos droits à bâtir, qui équivalent tout de même à environ quarante logements, ce sont
l'ensembte des règles émanant du PLQ qui devront être respectées.

Nous espérons que ces lignes sauront répondre à vos préoccupations et nous vous
prions d'agréer, Madame, nos salutations distinguées.

Cheffe du S( jrbanisme

BojanaV^^jljevic l^lenoud



DEPARTEMENT DES CONSTRUCTIONS
ET DE L'AM ENAG EME NT

SERVICE D'URBANISME

Monsieur
Denis Martin

8, rue des Granges
1204 Genève

Genève, le 20 novembre 2018
BVM/sh

Objet Enquête publique n°1932
Projet de plan localisé de quartier 30025/282
Ville de Genève - Eaux-Vives / « Petite-Boissière »

Affaire traitée par

Bojana Vasiljevic Menoud
Tel :+41 224186044

Monsieur,

Votre lettre du 28 juin 2018 relative au projet de plan localisé de quartier (PLQ) cité en
titre, adressée à l'Office de l'urbanisme nous a été transmise pour réponse, s'âgissant
d'un PLQ établi à l'initiative de la Ville de Genève.

Nous avons pris note de vos observations qui sont versées au dossier. Celui-ci sera
transmis, à l'issue de l'enquête publique, au Conseil municipal de la Ville de Genève
afin qu'il puisse en prendre connaissance avant l'élaboration de son préavis.

Vos observations appellent de notre part les réponses suivantes :

Conservation du patrimoine - conformité à la Loi sur la protection des
monuments, de la nature et des sites (LPMNSl

En ce qui concerne les valeurs patrimoniales, l'objectif du projet est de parvenir à la
mise en place de mesures permettant d'assurer durablement la préservation des élé-
ments les plus significatifs méritant d'être sauvegardés.
Certains bâtiments situés dans le périmètre du projet de PLQ figurent effectivement
dans le recensement du patrimoine architectural et des sites du'canton de Genève
comme bâtiments intéressants. Ce dernier constitue toutefois un instrument d'analyse
et n'a qu'une valeur indicative. Bien qu'établi en 1990, il n'a donné lieu, dans le péri-
mètre concerné, au classement ou à la mise à l'inventaire d'aucun bâtiment. Seuls les
bâtiments situés sur la parcelle n°1157, située en dehors du projet de plan localisé de
quartier, sont classés. Le projet ne contrevient donc à aucune mesure de protection.
Le projet de PLQ a été élaboré en coordination avec l'Office de l'urbanisme et avec la
Commission d'urbanisme. La Commission des monuments et des sites a effectivement
été consultée dans le cadre de la mise au point du projet et elle a rendu un rapport suite
à un transport sur place. Cette analyse a, d'une part, conduit la Ville de Genève à adap-
ter le plan initial en mettant l'accent sur les éléments constitutifs du domaine de la Pe-
tite-Boissière tant au niveau des bâtiments que du patrimoine arboré. Ce faisant, la
densité globale du projet a été réduite en maintenant les bâtiments situés sur la parcelle
n° 1509. Par ailleurs le Canton a été invité à adopter plusieurs mesures de protection
des bâtiments concernés et de la promenade Charles-Martin. Ces mesures sont actuel-
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lement en cours d'instruction et seront validées conjointement à la procédure d'adoption
du présent projet de PLQ.

Conformité à la Loi fédérale sur la protection de l'environnement (LPE)

Dans le cadre de l'enquête technique relative au plan localisé de quartier de la Petite-
Boissière le dossier a été soumis pour préavis à la Direction générale de
l'environnement (DGE), service cantonal compétent en la matière.

En date du 27 février 2017, suite à l'évaluation du dossier, la DGE a requis des études
complémentaires qui lui ont été transmises le 23 novembre 2017.

Dès lors, après examen de ces pièces complémentaires, la Direction générale de
l'environnement, considérant que le projet de PLQ répond en tous points aux exigences
de la LPE, a donné le 8 mai 2018 un préavis favorable au projet de PLQ.

Conformité aux planifications supérieures

Nous tenons à rappeler que l'objectif d'urbaniser le quartier de la Petite-Boissière
remonte à 1957 quand, simultanément à l'adoption de la loi générale sur les zones de
développement (LGZD), ce site a été affecté à la 3 zone de développement. A partir
de cette date l'ensemble des quartiers bordant la route de Malagnou a profondément
évolué, à l'exception notable de la poche de la Petite-Boissière.

Ce périmètre est cependant inscrit depuis plusieurs années dans l'ensemble des
planifications directrices. Ainsi, il figure dans le Plan directeur cantonal 2030 dans la
carte intitulée « Principes de densification » annexée à la fiche A02 relative à la
densification de la couronne urbaine en tant que quartier à densité modérée à
intermédiaire (indice de densité minimal = 1 à 1, 8). La fiche A 10 et la carte annexée
font effectivement figurer un parc dont l'emprise est bien entendu schématique à l'instar
de nombreux espaces publics prévus par ce plan qui, s'ils devaient être compris
littéralement n'auraient laissé aucune place pour les constructions prévues sur leur
pourtour.

Il en va de même pour ce qui est du Plan directeur communal, qui inscrit, dans sa fiche
PL 2, le principe d'un parc à la Petite-Boissière. S'agissant de la disposition concernant
rétablissement d'un plan directeur de quartier (PDQ), elle devait concrétiser la volonté
de disposer d'une vision d'ensemble sur le périmètre de la Petite-Boissière dans
l'hypothèse, initialement prévue, d'établir plusieurs PLQ. Or, la Ville de Genève a
estimé préférable de mettre au point un seul PLQ sur la totalité du site vu que, d'une
part, elle répond ainsi au besoin de disposer d'une image globale et, d'autre part, cet
instrument indique les dispositions foncières de manière plus précises qu'un PDQ.

Equipement des terrains - conformité à l'article 22 al 2 LAT.

Une étude d'accessibilité a été réalisée dans le cadre du développement prévu par le
projet de PLQ. Elle a été validée par l'Office cantonal des transports (OCT) dans le
cadre de l'enquête technique relative au projet de PLQ. L'OCT a estimé que le trafic
supplémentaire qui sera généré par le nouveau projet, est largement supportable pour
le quartier à condition de mettre en place les mesures de circulations décrites dans
l'étude d'accessibilité mentionnée.

Par ailleurs, le projet de PLQ prévoit des cessions au domaine public destinées à
améliorer la sécurité et le confort des piétons et des mobilités douées sur les chemins
de la Petite-Boissière et de la Boisserette. La Ville de Genève entend, en outre,
acquérir les emprises de ces chemins pour les aménager en une zone 30 km/h et une
zone 20 km/h dans l'objectif de supprimer le trafic de transit et laisser place uniquement
aux riverains du quartier. Un projet d'aménagement de ces voies sera réalisé
parallèlement à réalisation du PLQ. Il devra respecter les prescriptions prévues par le
PLQ et intégrer les différentes contraintes énumérées dans l'étude de circulation
mentionnée afin d'obtenir un préavis favorable de l'OCT.



Enfin, s'agissant du nombre de places de stationnement, celui-ci a été défini
conformément aux prescriptions fixées par le règlement relatif aux places de
stationnement sur fonds privés (RPSFP - L5 05. 10 du 16 décembre 2015). Le projet de
PLQ prévoit un ratio de 0. 5 place de stationnement par 100 m de construction affectés
à du logement, ce qui est le minimum admissible selon le RPSFP.

Nous espérons que ces lignes sauront répondre à vos préoccupations et nous vous
prions d'agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

Cheffe

Boj^

^lu Qprvice d'urbanisme

na V^(§iljêvic Menoud
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Genève, le 20 novembre 2018
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Objet Enquête publique n°1932
Projet de plan localisé de quartier 30025/282
Ville de Genève - Eaux-Vives / « Petite-Boissière »

Affaire traitée par

Bojana Vasiljevic Menoud
Tel :+41 224186044

Maîtres,

Votre lettre du 18 juillet 2018 relative au projet de plan localisé de quartier (PLQ) cité en
titre, adressée à l'Office de l'urbanisme nous a été transmise pour réponse, s'agissant
d'un PLQ établi à l'initiative de la Ville de Genève.

Nous avons pris note de vos observations qui sont versées au dossier. Celui-ci sera
transmis, à l'issue de l'enquête publique, au Conseil municipal de la Ville de Genève
afin qu'il puisse en prendre connaissance avant l'élaboration de son préavis.

Vos observations appellent de notre part les réponses suivantes :

Proportion de logements sociaux

Nous rappelons que le principal objectif d'aménagement des autorités pour ce secteur
est son urbanisation et ceci depuis sa collocation en zone de développement dès la fin
des années 1950.
Plus de la moitié des parcelles du secteur est grevée de servitudes de restriction de
bâtir qui empêchent de valoriser ces terrains conformément aux objectifs précités. Il
s'agit donc de veiller à ce que ces servitudes puissent être levées au moment où tes
opérations seront prêtes à être concrétisées, après l'adoption du PLQ.

Nous rappelons que l'application de l'article 6A de la loi générale sur les zones de
développement (LGZD) permet de déclarer le PLQ d'utilité publique pour autant que
celui-ci prévoie qu'au moins 60% des surfaces de plancher soient destinées à
l'édification de logements d'utilité publique, raison pour laquelle cette mention a été
intégrée dans le PLQ en question. Cette manière de procéder a été jugée comme
répondant au mieux aux dispositions de la loi. D'autre part, eu égard à la répartition de
la charge que représente ta construction de logements sociaux sur l'ensemble du
périmètre elle représente la solution la plus équitable.

Principe de bonne foi

Le préavis favorable donné par la Ville de Genève à la demande de renseignement
DR 18'393 en date du 6 février 2012 réservait justement la condition de l'adoption d'un
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plan localisé de quartier, destiné précisément, à régler « les questions relatives à la
forme de l'objet, l'affectation, le gabarit, la densité, la proportion de logements sociaux,
etc. ». Aucune autre détermination ou garantie n'a été transmise par la Ville au stade de
la DR.

Par ailleurs, la réponse donnée à une DR constitue, comme son nom ['indique, un
simple renseignement, sans portée juridique conformément à l'article 5 al.4 LCI.

Dès lors le principe de la bonne foi n'a pas été violé.

Nous espérons que ces lignes sauront répondre à vos préoccupations et nous vous
prions d'agréer, Maîtres, nos salutations distinguées.

Cheffe du Service d'urbanisme

Bojana ^ ,
oud


